
 

 Vie  de chaque jour, vie citoyenne 

-une partie fonctionnement : création d‘un poste polyvalent pour l’animation du 
village en tant que tiers lieu (activités liées à la micro folie, à l’accueil touristique et 
au développement des activités culturelles et artistiques)  
Si notre candidature est validée, ce programme sera finalisé et ajusté avec les 

élus. Nous pourrons éventuellement y inclure la création d’une centrale villageoise pour la 
production d’électricité à destination des sarrantais.  Les dossiers seront élaborés et déposés 
en préfecture pour la programmation de ces chantiers dans les années à venir. Ces chantiers 
ne seront pas réalisés avant 2026 mais ce programme est destiné à aider le montage des 
dossiers et les demandes des subventions. L’équipe municipale qui prendra le relai en 2026 
économisera ainsi un travail considérable. D’autre part, ces plans d’investissements plurian-
nuels sont indispensables pour obtenir des subventions. 

ASSOCIATION DE SAUVEGARDE DE L’EGLISE DE SARRANT : ceux qui croient avoir 

gagnés sont aussi des perdants ! 

L’association de sauvegarde de l’église de Sarrant créée sur initiative du conseil municipal en 2015 a 
été dissoute par jugement suite à une décision du conseil municipal demandant une dissolution judi-
ciaire en mai 2019 !  
Le conseil municipal est à l’origine de cette création et de tout ce qui s’est fait en vue de restaurer l’é-
glise de Sarrant. Ceci est normal puisque ce bâtiment appartient à la commune. 

Nous ne pouvons que regretter l’action destructrice de certaines personnes ayant obligé la municipali-

té à demander la dissolution de cette association. Ce genre de projet avec un appel aux dons privés 

doit être exemplaire dans sa gestion. D’autre part, pour l’efficacité de l’action et pour le respect des 

règles de droit -la commune est propriétaire de l’église et le maire en est donc responsable-, il est in-

dispensable que toutes les parties travaillent ensemble sans fourberie. De même, les personnes en 

charge d’un tel projet doivent être au-dessus de tout soupçon ! Chacun peut méditer sur ce lamenta-

ble épisode  

Notre vie en collectivité est soumise au respect de règle de droit. Ceci s’applique pour les relations 

entre individus comme pour les relations entre personnes morales et au sein même de ces personnes 

morales (association, entreprises ...).  

Nous ne reviendrons pas sur l’histoire des 3 années d’existence de cette association mais c’est un 

terrible gâchis pour Sarrant et une épreuve très cruelle infligée à la présidente de cette association. 

Sachez que Alain BERTHET, Maire de Sarrant a été condamné à payer 600 euros à chacune des 6 

personnes qui l’accusait de diffamation suite à un courrier rendu public. Par contre, sur le fonds du 

dossier, faux ou pas faux lors de la modification du bureau et des statuts, la question n’a pas été abor-

dée ni tranchée! 

Il a été décidé de ne pas faire un nouveau recours contre cette décision. 

Suite à cette décision, le Maire s’est posé la question de savoir s’il n’était pas préférable de démis-

sionner. Après réflexion et le soutien reçu, il a décidé de poursuivre son action au nom de l’intérêt gé-

néral et ce, jusqu’aux termes de son mandat, soit 2026. Après cette date, comme chacun sait, une 

nouvelle étape s’annoncera pour Sarrant. 

Pour clôturer ce dossier, retenez ceci : 28.000 euros de dons / subvention via la fondation du patrimoi-

ne en 3 ans d’existence, imaginez ce qui aurait pu être réalisé pour restaurer l’intérieur de l’église. 

Lorsque cette association avait été créée -sur l’initiative du maire et avec l’accord du conseil municipal

- la somme de 100.000 euros comme premier objectif de dons avait été fixée. Ceci était tout à fait ré-

alisable mais sous certaines conditions dont la principale était le respect des règles de droit ! 

Pour information, le coût en frais d’avocat s’élève à 24 793.00 euros. 


